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L'an deux mille vingt-six, le seize avril, l'Assemblée Délibérante, régulièrement
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique.

Etaient présents :
Mme ARRIBE Isabelle, M. BONNASSIOLLE Daniel, M. BONNASSIOLLE
Jean-Pierre, Mme BRUMAUD Véronique, M. CHABROUT Guy, M. DEQUIDT
Alain, M. DUBOURTHOUMIEU Joël, M. DUPREY Pascal, Mme FITAS
Isabelle, Mme GOUAILLARD Martine, M. LARRAS Henri, Mme LEMAGNEN
Elianne, Mme LEURIDAN Corinne, Mme MAURIN Marina, M. MILANI
Stéphane, M. ROCCA Enzo, Mme TISIOT Marie-Antoinette, Mme
TRIEP-CAPDEVILLE Monique, Mme VILLACAMPA Martine, Mme WEISS
Myriam

Procuration(s) :
M. BOURDAA Philippe donne pouvoir à M. DUBOURTHOUMIEU Joël, M.
CHANGEAT Yves donne pouvoir à M. BONNASSIOLLE Daniel, Mme
LAMBLIN Mélie donne pouvoir à Mme VILLACAMPA Martine

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
M. BOURDAA Philippe, M. CHANGEAT Yves, Mme LAMBLIN Mélie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme MAURIN Marina

Numéro interne de l'acte : DEL_2026_016

Objet : EXAMEN ET VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2025

Madame la Maire rappelle que jusqu’à l’an dernier, le conseil municipal devait examiner et
approuver le compte de gestion, qui était le document de restitution des comptes par le comptable
(le Trésorier) à l'ordonnateur (le Maire), et le compte administratif, qui était le document retraçant
l’éxécution budgétaire de l’exercice écoulé dressé par le Maire. Les résultats de ces deux
documents devaient naturellement concorder.

A compter de cette année, le conseil municipal n’aura plus qu’un seul document retraçant
l’exécution budgétaire de l’année passée à examiner, le compte financier unique (CFU), établi
conjointement par le comptable (le Trésorier) et l’ordonnateur (le Maire).

Le CFU 2025, communiquer aux membres du conseil municipal, fait apparaître les résultats
suivants :

DELIBERATION
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16/04/2026

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 23

Présents : 20

Nombre de suffrages : 21

Date de convocation
10/04/2026

Date d'affichage
10/04/2026

../../....

../../....



FONCTIONNEMENT     

DEPENSES       3 500 258,73 €
RECETTES       4 285 703,71 €
RESULTAT 2025         785 444,98 €
RESULTAT REPORTE 2024                 607 703,33 €
RESULTAT CUMULE 2024 [A]    1 393 148,31 €

INVESTISSEMENT     

DEPENSES       1 749 610,84 €
RECETTES       1 302 921,54 €
SOLDE D'EXECUTION 2025     - 446 689,30 €
SOLDE D'EXECUTION 2024     - 383 125,34 €
SOLDE D'EXECUTION CUMULE 2025 [B]    - 829 814,64 €

TOTAL   [A]-[B]              563 333,67 €                                                 

RESTES A REALISER EN INVESTISSEMENT

DEPENSES          377 106,82 €
RECETTES          960 838,96 €
SOLDE DES RAR [C]       583 732,14 €

BESOIN DE FINANCEMENT [D]=[B]+[C]     246 082,50 €

SOLDE [A]-[D]     1 147 065,81 €

Madame la Maire, n’étant pas maire en exercice lors de l’éxécution du budget 2025, peut
participer au vote du CFU de l’année 2025, elle soumet donc au vote des conseillers municipaux
l’approbation du compte financier unique de l’exercice 2025.

CECI ETANT EXPOSE,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

APPROUVE  le compte financier unique de l’exercice 2025 de la Commune de Nay.

VOTE : Adoptée à l'unanimité (Pour : 21, Contre : 0, Abstention : 0)
Pour : M. BONNASSIOLLE Daniel, M. BONNASSIOLLE Jean-Pierre, Mme BRUMAUD Véronique, M.
CHABROUT Guy, M. DEQUIDT Alain, M. DUBOURTHOUMIEU Joël, M. DUPREY Pascal, Mme
GOUAILLARD Martine, M. LARRAS Henri, Mme LEMAGNEN Elianne, Mme LEURIDAN Corinne, Mme
MAURIN Marina, M. MILANI Stéphane, M. ROCCA Enzo, Mme TISIOT Marie-Antoinette, Mme
TRIEP-CAPDEVILLE Monique, Mme VILLACAMPA Martine, Mme WEISS Myriam, M. BOURDAA Philippe
(représenté par M. DUBOURTHOUMIEU Joël), M. CHANGEAT Yves (représenté par M. BONNASSIOLLE
Daniel), Mme LAMBLIN Mélie (représentée par Mme VILLACAMPA Martine)
Contre :
Abstention :
N'ont pas pris part au vote : Mme ARRIBE Isabelle, Mme FITAS Isabelle

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à NAY
                                           La Maire,
                                           Monique TRIEP-CAPDEVILLE

Signé MTC




